
 

 

 

Communiqué de presse – Vendredi 27 avril 2012 –12h00 

 
 

 

Fiscalité du dividende voté par l’AGM du 30 mars 2012 
 

La société ARGAN rappelle que l’assemblée générale mixte des actionnaires réunie le 30 mars 2012 a 

approuvé la distribution d’un dividende de 0,80 € par action, avec possibilité d’option pour le paiement 

du dividende en action (sur la totalité du dividende) avec un prix de souscription de 10,55 €.  

 

Le détachement au droit du dividende s’est effectué le 11 avril 2012, et la période d’option pour le 

paiement en action s’achève le 2 mai 2012. La mise en paiement du dividende se fera le 15 mai 2012. 

 

Contrairement à ce qui était annoncé dans la résolution soumise au vote des actionnaires,  ce dividende 

n’étant pas prélevé sur les bénéfices exonérés de la SIIC,  est éligible à l’abattement de 40% au profit 

des actionnaires personnes physiques visé à l'article 158-3-2° du Code général des impôts. 

 

Par ailleurs, les actionnaires personnes physiques dont la résidence fiscale est établie en France, sont 

susceptibles , si leur situation le permet et s’ils y trouvent intérêt, de formuler, préalablement à la mise en 

paiement de ce dividende, une option pour le prélèvement forfaitaire libératoire visé à l’article 117 quater 

du Code général des impôts, étant rappelé que la mise en paiement de ce dividende se fera le 15 mai 

2012. 

 

La société ARGAN informe également ses actionnaires que, pour les mêmes motifs, le dividende de  

0,75 € par action décidé lors de l’Assemblée du 30 mars 2011 portant approbation des comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2010 et versé le 6 mai 2011, constitue également un dividende prélevé 

sur des bénéfices autres que des bénéfices exonérés SIIC et ouvre ainsi droit à l’abattement de 40%. 
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A propos d’Argan 

Fondée en 1993, ARGAN est une foncière spécialisée en immobilier logistique qui maîtrise l’ensemble de la 

chaîne de création de valeur. Son positionnement de développeur-investisseur lui offre un profil unique et une 

expertise reconnue sur ce secteur d’activité. Argan est cotée sur le compartiment B de NYSE-Euronext Paris 

depuis juin 2007 (ISIN FR0010481960) et fait partie des indices CAC All-Tradable et CAC Small. La foncière a opté pour 

le régime des SIIC au 1er juillet 2007.  

 

Plus d’informations sur le groupe ARGAN sur  argan.fr 
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